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AGREMENT DE CHANGEMENT DU  DIRIGEANT D’UNE SOCIETE  DE GESTION   
 
 
 
 
 
 

SMART ASSET MANAGEMENT 

Société de gestion de portefeuilles de valeurs Mobilières pour le compte de tiers 

Agrément du CMF n° 11-2005 du 18 mai 2005  

                                            Adresse : 5, rue Mustapha Sfar -1002 Tunis 

 
 
 

Le Collège du Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 8 décembre 2020, 

d’octroyer son agrément à la société de gestion SMART ASSET MANAGEMENT  pour le 

changement d’un des dirigeants de la société mentionnés à l’article 148 du Règlement du 

Conseil du Marché Financier relatif aux organismes de placement collectif en valeurs 

mobilières et à la gestion de portefeuilles de valeurs mobilières pour le compte de tiers et  

ce, par la désignation de Monsieur Ghassen BELHADJ JRAD en tant que Directeur Général. 

 

 
 
 

 

 


